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n° 31 136 du 4 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 décembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire

(annexe 20) prise le 21 novembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 25.118 du 26 mars 2009.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2009 convoquant les parties à comparaître le 29 juin 2009.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me I. de VIRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

P. HUYBRECHTS loco Me F.MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 21 décembre 2002.

Le 24 décembre 2002, elle a introduit une demande d’asile. Cette procédure s’est clôturée par une

décision de rejet rendue par la Commission permanente de recours des réfugiés le 21 mars 2006. Le

recours introduit contre cette décision auprès du Conseil d’Etat (affaire A.172.360/26.928) a été rejeté

par l’arrêt n°169.167 du 20 mars 2007.

Le 25 janvier 2006, elle a formulé une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9,

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 2 juin 2006.

Le 5 mai 2006, un ordre de quitter le territoire a été pris à son égard. Le recours introduit contre cette

décision auprès du Conseil d’Etat semble toujours pendant.
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Le 1er décembre 2006, elle a formulé une nouvelle demande d’autorisation de séjour en application de

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision de non

prise en considération le 8 janvier 2007.

Le 11 janvier 2007, elle a à nouveau formulé une demande d’autorisation de séjour en application de

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

Mère d’un enfant belge né le 10 mars 2008, elle a à ce titre introduit, en date du 25 juin 2008, une

« Demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne ». En date

du 21 novembre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est

motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois
en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union en tant qu’ascendante de belge.

Motivation en fait : L’intéressée […] n’ pas apporté la preuve qu’elle était bien à charge de son fils belge

[…] au moment de sa demande de séjour, ni qu’elle ne bénéficie pas de revenus propres et suffisants

pour subvenir à ses besoins personnels. En outre, les revenus du ménage […] n’ont pas été produits, il

nous est donc impossible de déterminer si ce dernier est capable de garantir en Belgique une prise en

charge effective de la personne qui demande le regroupement familial et lui assurer un niveau de vie

conforme à la dignité humaine compte tenu du montant du revenu d’intégration sociale belge. »

2. Question préalable.

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note d’observations

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été

transmis au Conseil le 25 décembre 2008, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 16 décembre 2008.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un unique moyen du « Défaut de motivation, violation des articles 40 bis,

40 ter, 41 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, de

l’article 2 de la directive 2004/38 (CE) du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au

droit des Citoyens de l’Union et des membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le

territoire des Etats membres, des articles 10, 11, 22, 23, 24 et 191 de la Constitution Belge, violation

des principes généraux de bonne administration, erreur dans l’appréciation des faits, violation de

l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents

à la cause, excès de pouvoir, violation du principe de proportionnalité. »

Dans une première branche, la partie requérante relève en substance que lors de l’introduction de sa

demande, il lui a seulement été demandé de prouver qu’elle était à charge de son enfant belge, et non

de prouver disposer de ressources suffisantes pour subvenir à ses besoins personnels. Estimant que la

partie défenderesse s’inspire indirectement, dans sa motivation, « de la Jurisprudence CHEN », dont

elle rappelle la teneur en en citant plusieurs extraits, elle soutient qu’en n’invitant pas la requérante a

produire la preuve de revenus personnels, la partie défenderesse trompe la légitime confiance de

l’intéressée et motive mal l’acte attaqué.

Dans une deuxième branche, elle fait en substance valoir que l’article 41 ter de la loi du 15 décembre

1980 prévoit « que le droit au séjour peut dans des circonstances exceptionnelles être accordé bien que

le citoyen de l’union ou sa famille dépendent des pouvoirs publics ». Soulignant que la requérante

bénéficie de l’aide d’un CPAS, elle estime qu’en excluant d’emblée cette possibilité prévue par la loi, la

partie défenderesse ne motive pas légalement sa décision.
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3.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’en réfère à sa requête introductive d’instance.

4. Discussion.

4.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes des articles 40 bis et 40 ter

de la loi du 15 décembre 1980, base de la demande de séjour de la partie requérante, les ascendants

d’un citoyen de l’Union européenne résidant en Belgique ou d’un Belge ne peuvent prétendre à un droit

de séjour en Belgique en cette qualité que dans la mesure où ils établissent être à charge dudit citoyen

de l’Union ou dudit Belge qu’ils accompagnent ou rejoignent.

En l’occurrence, force est de constater, au vu de la demande de séjour de la requérante et des autres

pièces du dossier administratif, que celle-ci a été formellement invitée, lors de l’introduction de ladite

demande, à produire dans les trois mois la preuve qu’elle était à charge de son enfant belge, et qu’elle

n’a fourni aucun document de cette sorte dans le délai imparti.

Il s’ensuit que la partie défenderesse a valablement pu constater, sans que la partie requérante

établisse que cette décision viole les dispositions et principes visés au moyen ou procède de l’erreur

manifeste d’appréciation, que l’intéressée n’apportait pas la preuve qu’elle était à charge de son enfant

belge.

Pour le surplus, s’agissant des enseignements de l’arrêt Chen, le Conseil observe que dans le

développement de la deuxième branche du moyen, la partie requérante souligne, en termes dénués de

toute ambiguïté, qu’elle ne dispose d’aucun revenu professionnel et émarge au contraire à l’assistance

sociale. Il se déduit de telles affirmations que la partie requérante n’a aucun intérêt à revendiquer les

enseignements d’une jurisprudence dont les extraits qu’elle cite mentionnent précisément que les

membres concernés ne peuvent devenir une charge pour les finances publiques de l’Etat membre

d’accueil.

4.2. Sur la deuxième branche du moyen, fondée sur l’article 41 ter de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil n’aperçoit pas à quel titre la partie requérante pourrait invoquer utilement cette disposition qui

d’une part, concerne le droit de séjour de moins de trois mois, quod non en l’espèce, d’autre part,

s’applique à la fin d’un droit de séjour qui a été préalablement reconnu, quod non en l’espèce, et, à titre

surabondant, stipule que le recours à l’aide sociale constitue précisément un motif de perte du droit de

séjour, situation factuelle qui est celle de la partie requérante.

La deuxième branche du moyen manque totalement en droit.

4.3. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille neuf par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. S. PARENT, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. PARENT P. VANDERCAM


